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COMMUNE DE VERNIER 
 
 

 
QUESTION ÉCRITE 

au sens de l’article 49 du règlement du Conseil municipal de Vernier 
 

 
Maisons de quartier de Vernier: accueil et activités pour les adolescents et jeunes adultes 

 
 
 
Nous avons la chance de compter à Vernier un grand nombre de maisons de quartier, ce qui permet aux enfants 
et adolescents de bénéficier de lieux d'accueil et de rencontre encadrés, ainsi que d'un programme d'activités 
diversifié. 
 
Mes questions sont liées à l'accueil des adolescents (dès l'entrée au cycle d'orientation jusqu'à 18 ans), ainsi qu'à 
celui des jeunes adultes (tranche d'âge 18-22 ans environ) : 
 

1. Quels sont les lieux destinés à ces jeunes ?  

2. Quels sont les horaires d'accueil de ces locaux et les tranches d'âge concernées ? 

3. Quelles sont les activités destinées spécifiquement à ce public ? Y a-t-il un âge « maximum » pour 
pouvoir y participer ? 

4. Qu'en est-il de la fréquentation ? Est-ce que certains lieux manquent de place ou au contraire sont peu 
fréquentés ? 

5. Comment les informations des maisons de quartier sont-elles diffusées au public concerné ? 

6. Est-ce qu'il existe des dispositifs d'accueil spécifiques pour que les filles se sentent à l'aise dans ces 
différents lieux? 

 
Je vous remercie pour vos réponses. 

 
 
 
 

Céline Forney 

Conseillère municipale 
 
 
 
 
Vernier, le 2 mars 2023 


